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Compte rendu de l’Assemblée générale du 11 janvier 2015 
 

L’Assemblée générale annuelle du BAC s’est tenue le 11 janvier 2015 salle Saint Vincent à 
Bas-en-Basset. Y ont participé 80 personnes dont 60 présentes et 20 ayant donné pouvoir. Il 
a été enregistré 7 nouvelles adhésions et 78 renouvellements d’adhésions. 
Merci à ceux qui n’ont pas réglé leur cotisation de le faire rapidement en s’adressant soit au 
président, soit à : 
 
- Séverine : 7 chemin de Rochebaron. 43210. Bas-en-Basset. 04 71 61 86 29/06 83 11 56 
94. hugololasevstef@orange.fr 
- Annie : 51 route de Basset. 43210 Bas-en-Basset. 04 71 61 82 26/06 42 51 51 77. 
thien.gerard@neuf.fr 
 
Un document de synthèse, a été remis à chaque participant ainsi qu’une copie de l’article à 
paraître dans le Bulletin municipal de janvier. Ces documents sont conformes à ceux envoyés 
aux adhérents par voie électronique le 9 janvier. Ils servent de référence au présent compte 
rendu. Afin d’alléger la rédaction de ce dernier, les éléments d’information qui y figurent n’y 
sont pas nécessairement rappelés. 
 
Le nombre d’adhérents au B.A.C en 2014 étant de 116 (correctif à apporter au document de 
synthèse évoqué ci-dessus), le quorum requis (58) est largement atteint par la seule 
présence des 60 membres du B.A.C qui assistent à la réunion.  
 
Après avoir souligné la satisfaction de constater une participation si importante, avoir 
remercié les nouveaux adhérents et s’être félicité qu’ils nous aient rejoints, il a été procédé au 
rappel de l’ordre du jour. La parole est ensuite donnée à Gérard pour lecture du message qu’il 
a préparé à l’adresse de tous (voir pièce jointe n°1).  
 
 

1/ La présentation de l’activité 2014 a fait l’objet d’une projection vidéo d’une dizaine 
de minutes, mise en image par Séverine. Souvenirs nombreux, conviviaux et intenses 
notamment avec le Festi’B.A.C.  Le BAC a été très actif encore une fois et a su varier les 
plaisirs. La mobilisation importante, le fort engagement de nombreuses personnes et l’esprit 
participatif et convivial qui règnent ont été soulignés, s’il en était besoin, à l’exception 
cependant d’un point, celui concernant l’organisation du Bric à B.A.C. qui fait l’objet d’un 
exposé particulier plus après dans ce compte-rendu. 
Manifestations et animations : le B.AC organise des manifestations périodiques (Fouga, 
Festi’B.A.C et Bric à B.A.C) ou nouvelles (Biathlon estival), à l’initiative de qui le souhaite, 
sans obligation de renouvellement systématique (voir programme 2015). Pour le Biathlon, 
Julien se rapproche de Sébastien sachant qu’il est répondu au souci du financement de cette 
action que l’association l’assure aux conditions de 2014 même majorée du taux de l’inflation. 
Le site Internet est régulièrement mis à jour malgré des freins techniques pour lesquels 
nous cherchons des solutions. Les activités des équipes de Foot à 7 engagées dans le 
championnat FSGT de la Loire (chacune championne de sa poule en 2014) qui représentent le 
B.A.C et font connaître la commune dans la Loire seront désormais affichées sur le site aux 
bons soins de Stéphane : calendriers des rencontres, lieux et heures et résultats.  
N.B : le site est régulièrement visité et des commentaires peuvent être déposés. 
La communication électronique est le moyen essentiel d’information puisque tous ou 
presque disposent d’une adresse électronique. Il est donc nécessaire que chacun consulte et 
lise régulièrement les messages dont la périodicité d’envoi et les contenus sont réfléchis pour 
ne pas saturer la lecture et l’attention (voir plus avant les propositions 2015). 



La projection du film consacré au Festi’B.A.C n’a pas été possible pour des raisons 
techniques de dernière minute. Ça n’est que partie remise. À noter qu’il sera mis en ligne 
bientôt. 
Aménagement des locaux de la Béate : En 2014, tout comme depuis 2012 avec l’équipe 
précédente, la nouvelle équipe municipale a été sollicitée pour la réalisation d’aménagements 
en vue de rendre plus confortables et spacieux les espaces de la Béate. Nous avons reçu des 
engagements fermes pour un certain nombre d’aménagements décisifs. Nous sommes dans 
l’attente de concrétisation. 
Les animations proposées par l’association contribuent de manière essentielle à l’entretien et 
la propreté du communal et de ses abords. Elle en assure la tonte régulière et le nettoyage 
immédiat après chaque manifestation. 
 

2/ La présentation du budget 2014 montre un résultat positif consolidé alors même que 
nos estimations concernant le Festi’B.A.C s’orientaient vers un déficit important assumé a 
priori. C’est donc une autre bonne surprise de ce bilan annuel. La réussite du Festi’B.A.C si 
elle est d’abord publique du fait d’une participation inattendue  trouve une traduction dans les 
résultats comptables.  
Le résultat final est donc plus que satisfaisant. L’ensemble des pièces comptables est à 
disposition des adhérents. 
À noter la fermeture du compte détenu auprès de la Banque postale et notre adhésion à 
l’Office de tourisme intercommunal.  
 
3/ Bric à B.A.C. Caroline et Catherine qui portaient le projet depuis 2 ans ne souhaitent plus 
continuer à le faire en raison des charges de l’organisation et des difficultés de mobilisation de 
bénévoles pour la veille et le jour du Bric à B.A.C. Pour rappel, il avait été acté en 2014 que : 
« le groupe des adhérents pratiquant et ayant reçu une veste pour la course à pied 
constituera l’équipe organisatrice autour de Caroline et Catherine. » 
Le Conseil d’administration réuni avant l’Assemblée générale a décidé de suspendre l’édition 
2015 sachant qu’une pause dans l’organisation pouvait équivaloir à un arrêt définitif. Gérard 
avait fait savoir en cours d’AG qu’il était désireux de reprendre le projet mais qu’il ne s’en 
sentait pas capable du fait de sa santé. L’évocation en assemblée générale de sa suspension a 
suscité des « vocations » permettant (peut-être !) d’envisager son maintien et donc sa 
reprogrammation. Pendant le temps de la dégustation des galettes, des personnes 
intéressées pour prendre la suite, sous réserve de conditions impliquant notamment un 
nombre de personnes suffisant et stable, soutenues logistiquement par l’association, se sont 
manifestées. Ce sont Laetitia, Sophie et Sandra. 
Afin  de pouvoir confirmer ou non leur volonté de prendre la responsabilité du Bric à B.A.C 
elles ont besoin de connaître qui, (une vingtaine de personnes constitue une bonne base), 
voudraient les rejoindre. 
Elles adressent (voir pièce jointe n°2) un appel à tous. Merci d’y répondre. 
 
 

4/ Programme et projets 2015. Cette partie du compte rendu inclut des décisions prises 
par le Conseil d’administration qui s’est réuni après l’Assemblée générale.  
- Fougat/soupe aux choux : date fixée le 11/04 après le passage à l’heure d’été et les 
jours fériés de cette période. Il se déroulera avec une animation musicale et s’adresse aux 
habitants de Basset, aux adhérents et sur invitation à concurrence de 260 places. Annie, 
Éveline et Martine en sont les responsables.  
- Biathlon estival : date envisagée 30 mai (à confirmer évidemment compte tenu des 
remarques précédentes).   
- Bric à B.A.C le dimanche 11/10 (sous réserve de ce qui a été écrit plus haut).  
- Foire gastronomique et Foire du 11 novembre : Buvette du 11 novembre : 
l’organisation revient au B.A.C en 2015. Nous sommes engagés dans la tenue d’une barrière 
et à l’aménagement et la remise en place du gymnase pour la Foire gastronomique. 
- Les « 30 ans du B.A.C canal historique ». Cette manifestation à destination des 
membres du B.A.C, des anciens, membres du B.A.C originel et de tous ceux qui ont contribué 
à son essor (artistes, artistes mascottes, soutiens divers, ...) est pilotée par l’équipe (Denis, 
Stéphane, Benjamin) qui a piloté le Festi’B.A.C en vertu du principe bien connu qu’on ne 
change pas une équipe… Ses propositions d’organisation nous serons communiquées 
prochainement.  



- Messagerie électronique : merci de faire connaître par retour de mel à l’adresse du 
B.A.C, si vous souhaitez connaître la liste des adhérents et leurs adresses mels et si vous 
acceptez que l’association la communique à tous les adhérents exclusivement, cette diffusion 
ne sera qu’à usage interne en vue de mieux favoriser la communication entre adhérents. 
Actuellement l’association adresse à tous les mêmes informations mais de manière anonyme, 
chacun d’entre vous ne visualisant que sa propre adresse de réception. Merci aussi de faire 
savoir si vous êtes intéressés pour que l’association vous diffuse les messages dont elles est 
destinataire de la part de partenaires qui organisent eux-mêmes des manifestations. 
Des listes de diffusion seront établies en fonction de vos réponses. 
 
Important : les animations complémentaires à l’initiative de chacun pourront être 
programmées le cas échéant aux conditions suivantes : 

- Faire parvenir les projets pour le 26 février prochain au plus tard (soit par mel à 
l’adresse du BAC : bac.asso@free.fr), soit par envoi postal ou remise en main propre 
auprès d’un membre du CA (voir liste en fin de compte rendu), le prochain CA se 
réunissant le 27 février. 

- Ceux-ci devront décrire le contenu du projet (exemples : sortie à la journée pour 
visite d’un site ou promenade avec repas ou pique-nique, journée thématique, 
spectacle en tant qu’organisateur ou spectateurs,…), le budget (ou des éléments de 
budget qu’ils impliquent ou non une participation de l’association ; prise en charge de 
transport, de repas, de droit d’entrée…), les conditions de réalisation : nombre de 
personnes requis ou limités, les dates (même encore approximatives), etc. Voir en 
pièce jointe des exemples de fiches en vue d’une aide à la présentation (pièce jointe 
n°3). 

 
5/ Le conseil d’administration renouvelable chaque année (article 7 des statuts) est 
reconduit à l’identique. Aucun des membres qui le constituent ne renonce à reconduire son 
engagement. Vous pouvez toutefois faire connaître votre intention de le rejoindre. Elle sera 
étudiée. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16.30. Elle est suivie du pot de l’amitié et 
de la dégustation de galettes. 
 

Rappel : composition du CA : 
Annie Thien: trésorière 
Antoine Sciabbarrasi: président 
Benjamin Sciabbarrasi: « webmaster »internet 
Catherine Chambon 
Caroline Egea: secrétaire adjoint 
David Colomies: responsable foot 
Denis Sciabbarrasi: responsable animations 
Eveline Mbaye 
Gérard Thien: vice-président 
Ludovic Gire: trésorier adjoint 
Philippe Gessen 
Séverine Genest-Faure: secrétaire 
 

 
 
 
 

Le Président,  Fait à Bas en Basset, le 16/01/2015 La secrétaire,  

          
 
 


